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   Cahors, le 19 janvier 2017 
 
 
 
Ami(e)  Motard(e), 
 

Nous t’invitons à participer à l’Assemblées Générale Ordinaire suivie d’une  

Assemblée Générale Extraordinaire  
de la Fédération Départementale des Motards du Lot (FDML) Antenne FFMC 46 qui se tiendra le : 

 

Dimanche 5 Février 2017 à 11H00 

Au restaurant : LA TUILERIE , Peyrebrune 46300 ST Projet 
 
 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire : 
 

 Rapport d’activité national 2016 ................................... (Coordinateur). 

 Rapport d’activité local 2016 ........................................ (Secrétaire). 

 Bilan financier 2016, approbation des comptes ........... (Trésorier). 

 Election des nouveaux membres du bureau 2017. 

 Questions diverses 

 Clôture de la séance 

 
 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 
 

 Présentation de la notion de « membre de droit » et de la proposition pour la mise à jour de 
nos statuts (consultable sur notre site)  

 Vote. 
 
 
 

Nous te proposons de partager ensuite un repas régional et convivial. 
Participation adhérent 10 €uros (accompagnant 20 €), apéritif, vin et café compris 

 
Pour ceux qui souhaitent venir en roulant ensemble, un RDV est prévu à : 

 Cahors 09H45 devant l’auto-école CER Crespo, 15 bd Léon Gambetta, à côté de la BNP pour un départ 
à 10H00. 

 Gourdon10H30 parking du cinéma « Atalante » pour un départ à 10H45. 
Et si la météo nous accorde ses faveurs, le retour se fera par « le chemin des écoliers », c'est-à-dire une belle 
balade touristique sur nos petites départementales Lotoises. 
 

Nous comptons sur ta présence, merci de confirmer au plus tard le lundi 30 janvier 2017 :  
Par mail  : ffmc46@ffmc.fr  
Par tel  : 05 65 33 69 57 
 
 LE BUREAU 
 
 
 
 
 

Nota : conformément à nos statuts ne votent que les membres à jour de leurs cotisations 2016. 
Vous pouvez adhérer ou renouveler en ligne ou sur place avant l’AG. 

http://46.ffmc.fr/
mailto:ffmc46@ffmc.fr
http://ffmc46.e-monsite.com/pages/bureau/assemblees-generales.html
mailto:ffmc46@ffmc.fr
https://gael.ffmc.asso.fr/index.php?Page=ADT-FOM-ADT&Action=AjoutInt
https://gael.ffmc.asso.fr/index.php?Page=ADT-FOM-ADT&Action=AjoutInt


N.B. : Rappel de nos statuts :  
- mandant et mandataire doivent être membre de la FDML, 
- à jour de leurs cotisations (2016), 
- un mandataire ne peut disposer de plus de deux voix (y compris la sienne), 
- le conseil doit être informé du pouvoir avant le début de l’Assemblé. 

 

 
 
 
 
 
 

 

Pouvoir 
 
 
 
 
 

MME MLLE M. :  ............................................................................................................  
 
 
 
Donne pouvoir à :  .........................................................................................................  
 
 
 
Pour le représenter aux Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire de la 

Fédération Départementale des Motards du Lot (FDML) Antenne FFMC 46 qui se 

réuniront le 5 février 2017 à ST Projet, 

prendre part à toutes les délibérations et à tous les votes sur les questions à l’ordre 

du jour. 

 
 

A :                                 le,  
 
Le mandant  
(Signature précédée de la mention « Bon pour 
pouvoir ».) 

 
 
 
 
 

Le mandataire  
(Signature précédée de la mention « Bon pour 
acceptation de pouvoir ».) 

 


